
Commerce du bois tropical  
issu d’une production durable:
Réduction de la pauvreté et  
conservation des forêts  
tropicales

L’engagement du SECO



Pour de nombreuses populations des pays en voie de développement, les forêts 
tropicales constituent une source de revenus importante et potentiellement 
durable, et contribuent ainsi à la réduction de la pauvreté. Si le bois et les produits 
à base de bois restent les produits les plus importants, le commerce d’autres 
produits de la forêt (les produits forestiers non-ligneux) acquière une importance 
grandissante. Par leur diversité, ceux-ci représentent un grand potentiel pour 
l’avenir.

Chaque année 190 millions de m3 de bois tropical sont produits au niveau 
mondial, dont 40 millions de m3 sont exportés. Pour l’Indonésie, par exemple,  
le commerce et l’utilisation des bois tropicaux et des autres produits forestiers, 
incluant les exportations et la consommation domestique, représentent presque 
15% du produit national brut.

Les forêts tropicales représentent pour leurs populations, non seulement le 
principal moyen de subsistance, mais aussi une référence traditionnelle et culturelle 
irremplaçable. Par conséquent, la conservation des forêts tropicales joue un rôle 
central dans la préservation de la diversité ethnique. 

90% des 1,2 milliards d’êtres humains qui vivent dans une extrême pauvreté 
dépendent de la forêt pour satisfaire une partie de leurs besoins
350 millions d’habitants des zones en bordure de forêts obtiennent la majeure 
partie de leur revenu et nourriture des ressources forestières

Les forêts contribuent à la régulation climatique, fixent le (CO2), un des gaz à  
effet de serre, protègent les sources d’eau et les sols. Ces services environnemen-
taux sont économiquement sous valorisés. 430 milliards de tonnes de carbone  
sont stockés dans les écosystèmes forestiers tropicaux.

La déforestation des forêts tropicales qui se chiffre à plus de 12 millons d’hectars 
par an provoque une alarmante reduction de la  fertilité et des réserves de  
carbone des sols tropicaux. 

Les forêts tropicales constituent la plus importante réserve de la biodiversité 
terrestre. Le potentiel économique de la biodiversité et de sa conservation est 
sous-estimé. Elle est gravement menacée par une gestion inadéquate.

Les forêts tropicales sont d’une importance sociale et  
économique inestimable: directe et indirecte, locale comme 
globale, à ce jour et pour demain.
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L’importance des forêts tropicales: 
Services pour un environnement global et potentiel 
économique pour leurs populations

Le potentiel
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En Suisse, l’utilisation des bois tropicaux est devenue un enjeu politique important. 
Depuis des années, les appels aux boycotts se sont multipliés et des pressions sont 
exercées afin d’appliquer des interdictions d’importation des bois tropicaux. Le 
Conseil Fédéral s’est toujours prononcé contre les interdictions et pour des accords 
volontaires sur une base privée. Le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) met cette 
politique en pratique en soutenant le commerce des produits issus de ressources 
gérées de manière durable. Les pays producteurs sont appuyés techniquement  
et institutionnellement afin qu’ils puissent atteindre les standards exigés par les pays 
consommateurs. Le partenaire le plus important pour l’application de cette politique 
est l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux (OIBT).

Au sein de l’Administration Fédérale, le SECO est compétent pour la coopération au 
développement économique durable. Concernant les matières premières, il appuie les 
pays partenaires à la diversification de leur tissu économique et à la réduction de leur 
dépendance à l’exportation de matières premières. Au premier plan, il encourage le 
commerce de matières premières produites durablement en recourant le plus possible 
à des mesures et à des accords établis sur une base volontaire.  

En dépit de leur énorme importance écologique, économique, sociale et culturelle,  
les forêts tropicales ne sont gérées de manière durable que dans un petit nombre  
de régions. Par l’attribution d’une valeur économique explicite et par le paiement ou  
la compensation de leurs services environnementaux, les forêts tropicales peuvent  
être utilisées de façon durable et sauvées de la destruction. Pour ce faire, les pays 
tropicaux doivent vendre leurs produits sur des marchés rémunérateurs des pays 
industrialisés, à des consommateurs qui sont sensibles aux enjeux écologiques, et ils 
doivent estimer correctement la valeur des services environnementaux de leurs forêts. 
Ceci implique que les pays tropicaux soient en mesure de respecter les standards 
écologiques et sociaux exigés par le marché international.	

La Suisse représente une niche lucrative et un marché test 
pour les produits novateurs et les modalités de commerce  
qui favorisent une gestion adaptée d’un point de vue 
environnemental et social. 

Le commerce des produits de la forêt tropicale  
contribue à sa protection

Inciter au lieu d’interdire

Le SECO encourage la mise en place de conditions-cadre favorables au commerce  
du bois et des autres produits forestiers produits durablement, ainsi que la valori
sation des services écologiques de la forêt, afin de réduire la pauvreté et conserver  
les forêts tropicales. 

Cet objectif est atteint au moyen des mesures suivantes:

1.	Dialogue politique international
	 Participation active dans le cadre de l’Organisation Internationale des Bois 

	 Tropicaux (OIBT), à la négociation et à l’application de l’Accord International  
	 des Bois Tropicaux (AIBT); 
	 Contribution aux forums régionaux de l’initiative FLEG «Forest Law Enforcement 

	 and Governance», soutenue par la Banque Mondiale, en ce qui concerne la mise 
	 en application des lois, la gouvernance et le commerce dans le secteur forestier;
	 Appui aux autres offices fédéraux (en particulier la Direction du développement  

	 et de la coopération (DDC) et l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du 
	 paysage (OFEV)) dans le dialogue politique international sur les forêts tropicales.

2.	Engagement international au niveau opérationnel
Appui et accompagnement de projets dans les principaux domaines suivants:

 
	 Renforcement des capacités à l’exportation des produits provenant d’une gestion 

	 durable des forêts à travers la promotion de la certification et des labels, ainsi  
	 que par une coopération entre les secteurs public et privé et la société civile;
	 Lutte contre les coupes illégales de bois et le commerce qui y est lié;
	 Encouragement à la valorisation des services environnementaux des forêts 

	 tropicales (puits de carbone, biodiversité, écotourisme etc.);
	 Création d’aires protégées dans les zones sensibles des forêts tropicales comme 

	 élément du concept de gestion forestière durable.

Le SECO a confié la mise en œuvre et la supervision de projets dans le domaine 
des forêts tropicales à la Fondation suisse Intercooperation. Le partenaire principal 
pour la mise en oeuvre de ces activités est l’OIBT, en plus des autres partenaires 
bilatéraux comme l’Organisation mondiale de protection de la nature (WWF) et 

Promouvoir le commerce de bois tropical issu d’une 
production durable

L’engagement



Dynamique du marché suisse

	 Hausse de la demande pour  
	 des produits durables
	 Marché lucratif pour des produits  

	 issus d’une exploitation durable

Importance des écosystèmes forestiers 
tropicaux pour la population locale

	 Satisfaction des besoins de première 	
	 nécessité
	 Source de revenus  
	 Milieu de vie naturel intact
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l’Union mondiale pour la nature (UICN). Actuellement le SECO soutient, dans  
le cadre de l’OIBT, une douzaine de projets importants dans les pays tropicaux.

3. Interventions au niveau suisse
	 Amélioration de l’accès aux marchés suisse et européen pour le bois et les autres 

produits forestiers tropicaux produits de manière durable. 
A travers le Programme suisse de promotion des importations (SIPPO), le SECO 
soutient les petites et moyennes entreprises des pays en développement sélectionnés, 
afin qu’elles puissent s’intégrer au commerce mondial. Les entreprises sont 
conseillées et renforcées au niveau technique. Les exportateurs et importateurs  
sont mis en contact.

	 Promotion de l’échange d’informations entre les acteurs suisses du secteur privé, 
les organisations environnementales, les offices fédéraux et les médias. 
Participation au dialogue politique en Suisse et appui aux efforts visant à promouvoir 
l’importation de produits provenant de forêts tropicales gérées de façon durable.

L’engagement du SECO génère des synergies entre  
le dialogue politique et le travail des projets: des directives 
stratégiques sont testées dans la pratique; les expériences 
viennent alimenter la politique.

Schéma du SECO pour la promotion du commerce de bois tropical et des 
produits issus de la gestion durable des forêts tropicales

Objectifs de l’engagement du SECO

	 Gestion durable de la forêt
	 Promotion des processus de certification  

	 et du commerce
	 Diversification de l’offre de produits 
	 Renforcement des filières
	 Valorisation économique des fonctions  

	 environnementales de la forêt tropicale
	 Réduction de la pauvreté

Importance nationale 	
des forêts tropicales dans les pays 	
en développement

	 Produits et services destinés au marché 
	 national et mondial
	 Fonction de protection pour les surfaces 

	 agricoles et les zones habitées

Importance des écosystèmes forestiers 
tropicaux au niveau global

	 Grande biodiversité
	 Régulation climatique
	 Régime hydrique
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Les projets ci-dessous illustrent précisément la mise en œuvre du 
dialogue politique et le travail de projet.

Nouveaux mécanismes de financement pour la conservation et la gestion durable  
des forêts tropicales 
Compensation des fonctions de la forêt tropicale en Colombie 

Le projet pilote dans la vallée de San Nicolas, proche de Medellin, vise à apporter  
une compensation monétaire pour les services environnementaux locaux et globaux 
des massifs forestiers utilisés intensivement. Ce projet de l’Organisation internatio-
nale des bois tropicaux (OIBT) appuie une initiative entre les investisseurs locaux, le 
gouvernement et la population locale. L’exploitation durable et la commercialisation 
des produits de la forêt tropicale sont complétées par une compensation des services 
environnementaux de la forêt, services qui sont quantifiés et évalués. Des mécanismes 
de commercialisation sont en outre conçus et testés. Le climat, la régulation du cycle 
de l’eau, la conservation de la biodiversité, des sols et de l’environnement culturel 
sont pris en compte. L’écotourisme local est également encouragé.

Des éléments de base comme la réglementation des droits de propriété ont tout 
d’abord été considérés; des plans de gestion ont été élaborés et les producteurs ont 
reçu une assistance au niveau  organisationnel. Entre-temps, le projet a mis en  
valeur d’autres sources de revenus, comme l’émission de certificats de réduction des 
émissions et d’autres titres de participation volontaire à la protection de la forêt 
tropicale. 

Ces expériences servent de référence notamment pour l’élaboration des dispositions 
de la convention sur le climat ayant trait au rôle de la forêt comme puits de carbone. 
Elles servent aussi de modèles pour d’autres projets de gestion intégrée de la forêt.

Bases légales et dialogue avec la population civile 
Evaluation des services environnementaux de la forêt tropicale au Guatémala

Le projet favorise une politique cohérente d’évaluation des services environnemen-
taux de la forêt tropicale au Guatémala. Ce faisant, il contribue à la gestion durable 
des forêts. 

Le projet vise à créer des bases légales. Des expériences sont recueillies dans des 
zones à risque de surexploitation forestière, ainsi que dans les régions où des conflits 
sociaux menacent gravement la forêt. Un élément clé du projet est la promotion du 
dialogue entre la société civile, l’Etat et le secteur privé.

Protection transfrontalière de la biodiversité
Le parc national de Pulong Tau au Sarawak (Malaisie)

La conservation de la forêt tropicale comme bien public («public good») nécessite 
une coopération à plusieurs niveaux: entre les pays industrialisés et les pays en 
développement, ainsi qu’entre les acteurs locaux intéressés par les ressources 
forestières. La Suisse participe activement au développement de solutions visant à 
instaurer une coopération entre la population indigène, les milieux de l’économie 
forestière et les autorités forestières. Ceci doit permettre de maintenir et de renou
veler d’une manière économiquement et écologiquement viable les ressources 
nécessaires à la vie des communautés indigènes.

Ce projet de l’OIBT a abouti à la création du parc national de Pulong Tau au  
Sarawak, Etat membre de la Fédération de Malaisie, contribuant ainsi au maintien 
des dernières forêts de montagne naturelles du Nord de Bornéo et à l’amélioration 
des conditions de vie des communautés indigènes Penan, Kelabit et Lun Bawang.  
Le projet favorise les mesures pour la protection de la biodiversité et les initiatives  
en faveur du développement social et économique des communautés locales, 
notamment grâce au commerce des produits forestiers provenant des zones tampons 
du parc national.  
Un élargissement de la zone centrale du parc est en cours. Ceci permettrait  non 
seulement de relier le parc national de Pulong Tau à celui voisin de Kayan Mentarang 
en Indonésie, mais aussi de protéger la zone forestière de Batu Lawi, l’un des cadres 
de vie naturels principaux des communautés Penan.

Exemples
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Maintien de la biodiversité dans les zones faisant l’objet de concessions d’abattage 
Soutien en vue de la première certification FSC dans le bassin du Congo

Plus de sept pour cent des deux millions de km2 des grandes surfaces forestières  
que compte le bassin du Congo sont protégés. Cependant, une protection adéquate 
de la biodiversité nécessite également l’élaboration de mesures en dehors des zones 
de protection.

Dans le cadre de ce projet de l’OIBT, la Wildlife Conservation Society, la Congolaise 
Industrielle des Bois (CIB) et le gouvernement de la République du Congo travaillent 
ensemble à l’amélioration de l’exploitation forestière en vue de la protection des 
animaux sauvages. Une série de mesures a permis de relâcher la pression exercée sur 
la faune sauvage menacée dans les concessions d’abattage qui bordent le parc 
national de Nouabalé Ndoki dans le nord du pays. Les expériences acquises jusqu’à 
maintenant viennent alimenter le travail effectué dans d’autres concessions et servent 
de base pour l’élaboration de dispositions nationales concernant la protection des 
animaux sauvages. Pour la première fois en mai 2006, le projet a contribué à l’obten-
tion par une concession de la CIB de la certification du Forest Stewardship Council 
(FSC). Le certificat FSC atteste d’une exploitation forestière socialement et écologi-
quement respectueuse de l’environnement. La première certification FSC dans le 
bassin du Congo est une étape importante sur la voie d’une exploitation durable des 
forêts tropicales africaines.

Promotion des importations de bois produit durablement
Accords conclus sur une base volontaire pour l’utilisation par l’industrie suisse de 
bois tropical issu d’une production durable 

En été 2004, l’Association suisse de la branche des portes (VST) et les organisations 
environnementales Greenpeace Suisse et WWF Suisse ont signé un accord sur 
l’acquisition de bois et de produits à base de bois pour l’industrie suisse des portes. 
L’accord prévoit que les membres de la VST n’utilisent pas de bois produit illégale-
ment et, à moyen terme, qu’ils n’emploient que du bois produit de manière durable. 
Cette réorientation de la demande crée des incitations, côté offre, qui conduisent  
à une gestion forestière responsable dans les pays d’origine.

Les accords conclus sur une base volontaire suivent la politique du gouvernement 
suisse qui vise à promouvoir la durabilité de la production de bois, ainsi que la 
transparence du commerce au moyen de base volontaire. Cet accord joue un rôle  
de modèle pour l’industrie du bois. En Suisse, il a engendré un débat plus profond sur 
l’introduction de standards volontaires pour l’achat et l’utilisation de bois, auquel 
participent les organisations environnementales, les commerçants de bois, l’industrie 
forestière et l’industrie de transformation du bois.
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Le domaine de prestations «Coopération au développement économique» du SECO 
est le centre de compétences de l’administration fédérale suisse pour le dévelop
pement économique durable, et l’intégration des pays en développement et en 
transition dans l’économie mondiale. Son but est d’améliorer les conditions de vie  
de la population et de réduire le fossé économique entre les pays. Dans ses différents 
niveaux d’intervention pour la promotion du commerce des bois tropicaux et des 
produits forestiers non-ligneux, le SECO travaille en étroite collaboration avec son 
partenaire stratégique Intercooperation.

Nos principaux partenaires dans le domaine des forêts tropicales:
Organisation Internationale des Bois Tropicaux, OIBT; www.itto.or.jp
Programme «Bio trade» de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED), www.biotrade.org
Initiative FLEG de la Banque Mondiale; www.worldbank.org/forests
Swiss Import Promotion Programme, SIPPO; www.sippo.ch

Contacts

Secrétariat d’Etat à l’économie
Coopération au développement économique
Effingerstrasse 1
3003 Berne/Suisse

E-mail: info@seco-cooperation.ch
Téléphone: +41 (0)31 324 09 10
Fax: +41 (0)31 324 09 62
Internet: www.seco-cooperation.ch
www.tropicalforests.ch

Intercooperation
Fondation Suisse pour le Développement et  
la Coopération 
Equipe Nature et environnement
Maulbeerstrasse 10
3001 Berne/Suisse

E-mail: info@intercooperation.ch
Téléphone: +41 (0)31 385 10 10
Fax: +41 (0)31 385 10 09
Internet: www.intercooperation.ch
www.tropicalforests.ch
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